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Vous trouverez sur le site internet de la préfecture du Loiret l’ensemble des éléments utiles à la
constitution de vos dossiers de demandes de subvention en matière de prévention de la délinquance
(volet D), prévention de la radicalisation (volet R) et équipement des polices municipales (volet S) via
le lien ci-dessous :

La préfecture de la région Centre-Val de Loire lance son appel à projets 2025 afin de soutenir les
initiatives dans les territoires s’inscrivant dans les orientations prioritaires de la politique nationale en
faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes.

Pour toute question, contact : pref-fipd@loiret.gouv.fr

APPEL À PROJETS FIPD 2025
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de l’AMLde l’AMLde l’AML
L’INFO À RETENIR

L’appel à projets au titre du fonds interministériel de prévention de la
délinquance (FIPD) 2025 est lancé.

Le vendredi 28 février de 9h à 9h45, le CAUE du Loiret vous propose un webinaire « Sobriété
foncière et transition écologique, quelles formes urbaines pour demain ? ». Il vous permettra de :

Saisir les enjeux de la sobriété foncière
Identifier des leviers et des espaces mobilisables pour le renouvellement de l’urbanisation
Appréhender des solutions fondées sur la nature dans les projets d’aménagement
Connaître les actions 2025-2026 du CAUE du Loiret sur ces sujets, en lien avec les partenaires
locaux.

Pour vous inscrire, rendez-vous ici !
Pour partager un projet, une démarche inspirante sur votre territoire, c’est par ici : 
planification-ecologique@loiret.gouv.fr 

« SOBRIÉTÉ FONCIÈRE ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE, QUELLES
FORMES URBAINES POUR DEMAIN ? »

https://www.loiret.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Securite-et-risques/Prevention-de-la-delinquance-et-de-la-radicalisation/Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-FIPD/Appel-a-projet-2025-Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-2025
https://www.loiret.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Securite-et-risques/Prevention-de-la-delinquance-et-de-la-radicalisation/Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-FIPD/Appel-a-projet-2025-Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-2025
https://www.loiret.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Securite-et-risques/Prevention-de-la-delinquance-et-de-la-radicalisation/Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-FIPD/Appel-a-projet-2025-Fonds-interministeriel-de-prevention-de-la-delinquance-2025
mailto:pref-fipd@loiret.gouv.fr
https://events.teams.microsoft.com/event/20f478a5-0b7e-4ff8-beba-9ff5e38f7f19@0639e650-9d23-4ba9-9145-b1548b6983a5


       Le 28 février prochain de 10h00 à 16h45, les élus locaux et leurs collaborateurs sont invités à participer à
une journée d’information consacrée aux conflits d’intérêts, qui aura lieu au Tribunal Judiciaire d’Orléans.

N’hésitez pas à participer à la cette réunion d'information, qui grâce à des cas concrets, mises en situation et
quiz interactifs axés sur les risques de conflits d’intérêt, vous permettra de décoder les bonnes pratiques et à
répondre aux situations sensibles auxquelles vous pourriez être confrontés. 

Atelier 1 - La gestion des relations (financier, matériel, humain)
avec les entreprises et les associations ;
Atelier 2 - Identifier les risques dans la gestion des ressources
humaines (recrutement, responsabilités ...).

WEBINAIRE DE PRÉSENTATION DE LA RETRAITE
SUPPLÉMENTAIRE DES ÉLUS 
Fonpel et son partenaire, Relyens, organisent un webinaire de présentation de la retraite supplémentaire des
élus indemnisés le jeudi 13 février à 18 heures.

Fonpel, créé par l’AMF, est un régime qui permet aux élus locaux affiliés de constituer une retraite supplémentaire
par rente ou capital. Vous pouvez cotiser au titre de chacun de vos mandats indemnisés et racheter des années
antérieures. La collectivité verse obligatoirement un abondement doublant le montant de la cotisation.

Au programme : rappel des différents niveaux de retraite, chiffres clés et présentation de l’offre Fonpel et ses avantages.

Pour participer à ce webinaire, n’hésitez pas à vous inscrire en cliquant sur le lien ICI.

Pour consulter le programme détaillé
et vous inscrire à cette journée

Association des Maires et présidents d’intercommunalités du Loiret
14 quai du Fort Alleaume - 45000 ORLEANS

Tél : 02 38 54 45 46 - am.loiret@aml45.asso.fr  - www.aml45.asso.fr

RAPPEL LES JURIDICTIONS VOUS PARLENT DES CONFLITS D’INTÉRÊTS

RENCONTRES ENTRE LA PRÉFÈTE ET LES ÉLUS DU LOIRET
Après un 1er rendez-vous réussi entre la Préfète de la région Centre-Val de Loiret et du Loiret et les maires de
l’arrondissement de Montargis, réunissant plus de 100 élus, deux autres rencontres conviviales (de 18h à
19h30) sont à noter :

À VOS AGENDAS !

Pour les élus de l’arrondissement de Pithiviers : Lundi 31 mars (en Sous-préfecture de Pithiviers)

Pour les élus de l’arrondissement d’Orléans : Lundi 7 avril (en Préfecture d’Orléans)

Pour vous inscrire : secretariat-spm@loiret.gouv.fr (Limité à un représentant par collectivité)

Deux ateliers pratico-pratiques seront également au choix:

https://app.livestorm.co/relyens/quel-dispositif-de-retraite-supplementaire-pour-les-elus-indemnises-fevrier-2025?s=1eb900ed-7bc5-4c73-814c-ab72a806a65b
https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENQUETES-JUSTICE2/REUNIONPROBITE2025/questionnaire.htm
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https://www.linkedin.com/company/104918531/admin/page-posts/published/
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